
Le parcours d’un élèveLe parcours d un élève 
ayant un handicap
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Définition du handicap selon la loi du 
11 février 2005

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, 
toute limitation d’activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d’uneenvironnement par une personne en raison d’une 
altération substantielle, durable ou définitive d’une 
ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »
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Conséquences pour la scolarisationq p

Assurer une scolarisation en milieu ordinaire : 
établissement de référenceétablissement de référence
Associer les parents à la décision d’orientation et à 
toutes les étapes de l’élaboration du PPStoutes les étapes de l élaboration du PPS
Garantir la continuité d’un parcours scolaire, adapté 
aux compétences et aux besoins de l’élève : rôle de p
l’ESS
Garantir l’égalité des chances en donnant une base 
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légale à l’aménagement des examens 



Maisons départementales des 
personnes handicapées (MDPH)p p ( )

1. Orientation en CLIS, UPI ou établissement médico-social

2. Attribution d’AVS et de matériel pédagogique adapté

3. Prise en charge du transport

4 Aménagement des e amens4. Aménagement des examens

4



La Commission des droits et de 
l’autonomie (CDA) :( )

I t dé i i ll l CDA d l dé i iInstance décisionnelle, la CDA prend les décisions 
relatives aux prestations et à l’orientation des personnes 
ayant un handicap:

Elle apprécie si l’état ou le taux d’incapacité de l’enfant 
justifie le versement de l’AEEH (Allocation d’Education de 
l’Enfant Handicapé)et l’attribution des autres prestations.

Elle se prononce sur l’orientation de la personneElle se prononce sur l orientation de la personne 
handicapée et sur les mesures propres à assurer son 
insertion scolaire.
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L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation 
(EPE)( )

Composée de professionnels aux compétences diverses, 
elle évalue les besoins de compensation du handicap et 
propose un plan personnalisé de compensation qui sera 
soumis à la CDA.

Ce plan comporte deux volets :
Les prestations financières et matérielles
Le Projet personnalisé de scolarisation (PPS)
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Projet personnel de scolarisation 
(PPS)( )

L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation (EPE) élabore pour 
chaque élève un projet personnalisé de scolarisation en 
tenant compte des souhaits des compétences et destenant compte des souhaits, des compétences et des 
besoins des élèves.

Il définit les modalités de déroulement de la scolarité etIl définit les modalités de déroulement de la scolarité et 
permet de coordonner l’ensemble des actions 
pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, 
médicales et paramédicalesmédicales et paramédicales.

Une fois validé ce PPS est transmis à l’enseignant référent.
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L’enseignant référent:g

Il est chargé de réunir l’équipe de suivi de la scolarisation (ESS) 
pour chacun des enfants ou adolescents dont il suit le parcours 
pour veiller à la mise en œuvre du PPS, sa continuité et à sa p
cohérence. 

A la disposition de chaque élève tout au long de sa p q g
scolarisation, il assure la permanence des relations entre les 
personnes intervenant dans le parcours de formation et la 
famille. 

Il a également un rôle : 
- d’accueil : information des élèves et des familles ;
- de relais : transmission des bilans ;
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- de relais : transmission des bilans ; 
- d’évaluation.



L’ équipe de suivi de scolarisation:q p

Elle suit le projet personnalisé avec la famille, des 
psychologues, conseillers d’orientation, médecins 
scolaires et enseignants référents.

Elle assure le suivi des décisions de la Commission desElle assure le suivi des décisions de la Commission des 
droits et de l’autonomie.

Elle facilite la mise en œ re et ass re le PPSElle facilite la mise en œuvre et assure le PPS.
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Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH)

nomme

Equipe pluridisciplinaireCommission des Droits

nomme

Equipe pluridisciplinaire
(nombreux professionnels)

Commission des Droits 
et de l’Autonomie 

(CDA)

É
Projet Personnel de 

scolarisation (PPS) de l’élève.

Élabore

Sert de base pour la
Il assure la continuité et la 

cohérence du parcours.

Sert de base pour la 
décision

Veille à la mise en oeuvre

Enfant :
besoins, 
compétences

Equipe de suivi de scolarisation

Veille à la mise en oeuvre

10
compétences, 
souhaits. Enseignant référent

Réunit 



Le cheminement d’un dossier

L’EPE propose à la famille un plan de compensation (dont le PPS fait 
partie)

Si la famille est d’accord: la CDA valide le plan de compensation puis 
la famille reçoit la notification de la CDA et entreprend les démarches 
nécessaires à la mise en œuvre des propositions (visites des p p (
établissements, contact avec service de soins)

Si la famille n’est pas d’accord: elle informe par courrier la CDA et p p
prend contact avec l’EPE. Elle recevra deux semaines à l’avance la 
date et le lieu de la CDA où sera examinée en détail sa demande de 
recours.
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L’ensemble des éléments du dossier est vu par les membres de la 
commission et la famille est entendue par eux

A l’issue de cette CDA, la notification est adressée à la famille.
Pas de possibilités de recours gracieux auprès de la MDPH maisPas de possibilités de recours gracieux auprès de la MDPH mais 
auprès du tribunal de contentieux de l’incapacité dans un délai de 2 
mois
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Trois parcours pour l’enfant handicapép p p

Situation 1 : classe ordinaire avec aides internes

Lorsque les aménagements prévus pour la scolarité d’un élève 
ne nécessitent pas d’aides extérieures, un PAI est élaboré avec 
le médecin de l’éducation nationalele médecin de l éducation nationale.
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Situation 2 : classe ordinaire avec aides extérieures

- l’enfant est scolarisé à temps partagés dans l’unité 
d’enseignement de l’établissement spécialisé et dans son 
école de référenceécole de référence

- l’enfant est scolarisé dans une classe ordinaire, un suivi est 
assuré par le SESSAD
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L’établissement d’éducation spécialiséep

Il existe différents types d’établissements généralement
spécialisés par type de handicap (IME, ITEP, IEM, IES, EEP)p p yp p ( )

Leur mission est d’assurer le soin, l’éducation et la socialisation

C’est la CDA qui oriente vers ces établissements
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Situation 3 : les structures spécialisées

- L’enfant est scolarisé à temps complet dans un CLIS/UPI
- La scolarité de l’enfant s’effectue dans l’unité d’enseignement 

de l’établissement spécialisé
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CLIS : classe d’intégration scolaireg

Classe de primaire qui a pour fonction d’accueillir des élèves 
qui réunit 12 élèves de 6 à 12 ans en situation de handicapqui réunit 12 élèves de 6 à 12 ans en situation de handicap 
(reconnu par la CDA)

CLIS 1: handicap mental
CLIS 2: handicap auditif
CLIS 3: handicap visuelCLIS 3: handicap visuel
CLIS 4: handicap moteur
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UPI : Unité pédagogique d’intégrationp g g q g

Dispositif d’appui pour la scolarisation des élèves handicapés 
dans le second degré (suite des CLIS)g ( )

10 élèves de 11 à 20 ans qui bénéficient d’un enseignement 
é ifi t d’ i té ti i di id ll dspécifique et d’une intégration individuelle au cas par cas dans 

les classes ordinaires
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Accompagnement à la scolaritép g

SESSAD: Services d’éducation spécialisée et de soins à 
domicile.

Cette intervention est définie dans le cadre du PPS (donc CDA)

Equipe pluridisciplinaire qui a pour mission d’apporter une aide à
l’autonomie par un soutien pédagogique, éducatif et
thérapeutiquethérapeutique.
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Le CAMSP: Centre d’aide médico-sociale précoce.

Pour les familles confrontées au handicap de leur enfant de moins
de 6 ans : réfléchit sur des modalités d’adaptation des conditions
éducatives, aide, conseils…
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L’AVS: Auxiliaire de vie scolaire a pour mission de
favoriser la scolarisation des élèves handicapés.

AVS-i : sur conseil de l’équipe éducative, les parents peuvent
saisir la MDPH pour en bénéficier. (l’EPE proposera ensuite à la
CDA b d’h d’i t ti )CDA un nombre d’heure d’intervention)

AVS- Co : affectation gérée par l’Inspection académique sans
demande de la famille
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Les enseignants spécialisésg p

Le CAPA-SH : certificat d’aptitudes  professionnelles pour 
les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la 
scolarisation des élèves en situation de handicap (premier 
degré)
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Option A: enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et deOption A: enseignants spécialisés chargés de l enseignement et de 
l'aide pédagogique aux élèves sourds et malentendants, 

Option B: enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de 
l' id éd i élè l l tl'aide pédagogique aux élèves aveugles ou malvoyants, 

Option C: enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de 
l'aide pédagogique aux élèves présentant une déficience motricel aide pédagogique aux élèves présentant une déficience motrice 
grave ou un trouble de la santé évoluant sur une longue période et/ou 
invalidant, 

Option D: enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de 
l'aide pédagogique aux élèves présentant des troubles importants des 
fonctions cognitives, 

23



Option E: enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à 
dominante pédagogique, 

Option F: enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de 
l'aide pédagogique auprès des élèves des établissements et sections 
d'enseignement général et professionnel adapté, g g p p

Option G: enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à 
dominante rééducative. 
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Le 2CA-SH: certificat complémentaire pour les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en 
situation de handicap (second degré)
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option A second degré : enseignement et aide pédagogique aux 
élèves sourds ou malentendants ; 

option B second degré : enseignement et aide pédagogique aux 
élèves aveugles ou malvoyants ; 

option C second degré : enseignement et aide pédagogique aux 
élèves présentant une déficience motrice grave ou un trouble de la 
santé évoluant sur une longue période et/ou invalidant ; g p
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option D second degré : enseignement et aide pédagogique aux 
élèves présentant des troubles importants des fonctions cognitives ; 

option F second degré : enseignement et aide pédagogique auprès 
des élèves des établissements régionaux d’enseignement adapté et 
des sections d’enseignement général et professionnel adapté. 
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